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Protection contre les chutes  

Personne autorisée 

Plan de cours 
Durée : 7 h 30 
Ratio : 1 formateur pour 12 participants 

 
Organisme formateur Emploi Québec 0059396 

 

CONTENU DE LA FORMATION 

 
Présentation des participants 
Statistiques  
Rapports d’accident 
Environnement normatif 

- Loi SST Règlement SST Code de sécurité Construction 
- Loi C-21 
- Normes CSA-NFPA-CE 

 
Travail sur les toitures : bordure, trappe d’accès, ouverture et puit de lumière 
Ligne d’avertissement  
Garde-corps fixe et garde-corps autoportant 
Évaluation des risques de chutes 
Hiérarchie de solutions par ordre d’importance 
Les paramètres d’une chute et les forces en cause 
Les absorbeurs d’énergie 
Calcul de la distance totale de chute 

- Assujettissement : Longe vs Dispositif auto rétractable 
- Ancrage et connecteur d’ancrage fixe vs système d’assurance horizontal flexible 

 
Système d’arrêt de chute 

- Ancrage et connecteur d’ancrage 
- Assujettissement 

 Bord tranchant 
 Dispositif d’assurance autorétractable (DAR) 
 Longe 

- Harnais 
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La chute avec oscillation pendulaire 
Ajustement du harnais 
Test de suspension 
Compatibilité des composantes 
Sauvetage et Syncope orthostatique 
Inspection (avant utilisation) et entreposage  
Nacelle à bras articulée vs appareil élévateur à ciseaux 
Échelle fixe 
Échelle portative et escabeaux 
 
 
INCLUS 

Document de notes 
Carte d’attestation  

Liste d’inscription pour réclamation en matière de formation professionnelle de la main-d’œuvre (Loi du 1%) 
Équipements de démonstration et d’exercices.  
 

LE CLIENT DOIT FOURNIR 

Une salle de formation (aviser si écran ou téléviseur grand format) 
La liste des participants  
 
 
 
 
 




